
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Arrêté du 7 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 13 février 2017 modifié portant définition et 
fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur « Conception et 
industrialisation en construction navale » 

NOR : ESRS2032976A 

Le ministre des outre-mer et la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 643-1 à D. 643-35 ; 
Vu l’arrêté du 13 février 2017 modifié portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de 

technicien supérieur « Conception et industrialisation en construction navale » ; 
Vu l’arrêté du 21 mars 2019 modifiant l’arrêté du 13 février 2017 modifié portant définition et fixant les 

conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur « Conception et industrialisation en construction 
navale » ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation du 17 novembre 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche du 24 novembre 2020, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les dispositions de l’annexe II a de l’arrêté du 13 février 2017 modifié susvisé relatives aux unités 
constitutives du diplôme sont remplacées par celles figurant à l’annexe I du présent arrêté. 

Les dispositions de l’annexe II c de l’arrêté du 13 février 2017 modifié susvisé relatives au règlement d’examen 
sont remplacées par celles figurant à l’annexe II du présent arrêté. 

Les dispositions de l’annexe II d de l’arrêté du 13 février 2017 modifié susvisé relatives à la définition des 
épreuves ponctuelles et des situations d’évaluation en cours de formation sont remplacées par celles figurant à 
l’annexe III du présent arrêté. 

Les dispositions de l’annexe IV de l’arrêté du 13 février 2017 modifié susvisé relatives aux correspondances 
entre les épreuves de l’examen organisées conformément à l’arrêté du 28 août 1998 portant définition et fixant les 
conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur « construction navale » et les épreuves de l’examen 
organisées conformément à l’arrêté susvisé sont remplacées par celles figurant à l’annexe IV du présent arrêté. 

Art. 2. – Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à la rentrée 2021 et pour une première session 
d’examen en 2022. 

Art. 3. – I. – Le présent arrêté est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie. 

II. – L’arrêté du 13 février 2017 modifié précité est ainsi modifié : 

a) A l’article 6, après les mots : « chaque recteur » sont ajoutés les mots : « de région académique » ; 

b) Il est inséré un article 8 bis ainsi rédigé : 

« Art. 8 bis. – Le présent arrêté est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie. 

« Pour l’application de l’article 6 du présent arrêté, la référence au recteur de région académique est remplacée 
par la référence au vice-recteur. » 

III. – Après l’article 1er de l’arrêté du 21 mars 2019 susvisé, il est ajouté un nouvel article 1er bis ainsi rédigé : 

« Art. 1 bis. – Le présent arrêté est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie. » 

Art. 4. – La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle, la directrice 
générale des outre-mer et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 7 décembre 2020. 

La ministre de l’enseignement supérieur,  
de la recherche et de l’innovation, 
Pour la ministre et par délégation : 
La chef de service de la stratégie  

des formations et de la vie étudiante,  
adjointe à la directrice générale, 

I. PRAT 

Le ministre des outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale des outre-mer, 
S. BROCAS  
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ANNEXE 
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